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La rectrice

à

Mesdames et Messieurs les enseignants du
 premier degré

s/c Mesdames et Messieurs les IEN chargés des
 circonscriptions du premier degré

s/c Mesdames et Messieurs les chefs
d’établissement

ADDITIF  à la Note de service n° 13 du 22/02/2024

Objet : Recrutement des professeurs des écoles par inscription sur la liste d’aptitude – Année scolaire 2024-2025

Réf  érences   : 
- Décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles
   (notamment les articles 4, 5, 18 et 19)
- Note de service n° 2002-023 du 3 février 2005 (parue au Bulletin Officiel n° 7 du 17/02/2005)
- Arrêté du 20 février 2024 portant répartition entre les départements des emplois ouverts en 2024
  (paru au Journal officiel du 06/03/2024)

 

La présente note a pour objet de vous communiquer le contingent alloué au département de La Réunion pour le 
recrutement des professeurs des écoles par inscription sur la liste d’aptitude 2024 et de modifier le calendrier.

Les possibilités de promotion sont de “19”.

Le calendrier de la campagne de recrutement des professeurs des écoles est modifié comme suit :

* Inscription par le biais de SIAP accessible depuis i-prof : jusqu’au  31/05/2024

* Transmission des dossiers par la voie hiérarchique 
 aux inspecteurs de l’éducation nationale

 ou aux principaux de collège : 
jusqu’au  07/06/2024

* Réception des dossiers à la DPEP : jusqu’au  14/06/2024

         Le recteur,

Pour le recteur de région académique,
 recteur d’académie et par délégation
       l’adjointe au secrétaire général
                de région académique
       Secrétaire général d’académie,

    directrice des ressources humaines

     Signé

                 Maryvonne CLEMENT
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